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Préface

Malgré toutes les modifications législatives et réglementaires qu’il a connues, 
par-delà les attaques et les remises en cause, le régime auto-entrepreneur conti-
nue d’exister ! Et cette révolution a généré en onze ans plus de 19 milliards d’eu-
ros de chiffre d’affaires, un résultat dont peu d’entreprises peuvent se targuer…

La raison en est simple : devant le parcours du combattant du créateur d’entre-
prise classique, l’auto-entrepreneur est apparu comme un régime de simplifica-
tion de la création d’activité. Il a depuis connu un succès grandissant, poussé par 
sa simplicité administrative, ainsi qu’une volonté d’entreprendre des Français 
et la survenance de la révolution numérique.

Lorsqu’il a fallu trouver un nom au dispositif, auto-entrepreneur est apparu 
évident : il symbolise l’idée d’entreprendre de son propre chef et de générer 
son revenu par soi-même. À ceux qui lui préfèrent le vocable technique de 
micro-entrepreneur, je redis qu’il n’est ni aussi valorisant, ni aussi reconnu que 
l’auto-entreprise. Elle continue certes d’être accusée de tous les maux, souvent 
d’ailleurs sans justification et sans fondements. C’est faire mauvaise justice à 
ce système dont les études ont prouvé qu’il fait baisser le travail au noir, qu’il 
relance l’activité et l’emploi des personnes plus fragiles, qu’il redonne du pouvoir 
d’achat, et qu’il ne crée pas de concurrence déloyale.

Au-delà de tout, je suis persuadé que ce régime apporte des solutions à l’écono-
mie de demain. Le modèle d’organisation sociale qui correspondait à la réalité 
industrielle du siècle dernier s’efface peu à peu ; dans une économie de services, 
les besoins sont différents. On le constate chaque jour avec la révolution numé-
rique galopante, les mutations massives dans les entreprises, l’émergence des 
plateformes qui se construisent dans tous les secteurs… Pendant la pandémie, 
les auto-entrepreneurs ont encore une fois démontré qu’ils étaient en première 
ligne et une arme pour lutter contre la crise et développer l’entrepreneuriat.

Si on choisit de gérer cette nouvelle économie avec les outils du xxe siècle, on 
tue toute capacité d’innovation et de développement. J’appelle de mes vœux que 
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cette nouvelle économie se dote de ses propres règles, de ses propres normes 
et de son propre dialogue plutôt que de mettre un couvercle sur ce qui bouil-
lonne. Cherchons à accompagner et à développer le régime auto-entrepreneur 
dans des conditions de régulations satisfaisantes ! À cette croisée des chemins, 
prenons vite les résolutions qu’il convient pour faire en sorte que tout cela se 
développe à notre profit. Construisons de nouvelles normes sociales en dotant 
l’indépendant d’outils de protection adaptés !

C’est dans ce contexte qu’il faut s’engager, se mobiliser pour que les intérêts de 
chacun soient préservés et que ceux qui ont envie d’entreprendre se regroupent : 
le travail de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs va dans ce sens, 
et cet ouvrage rédigé par sa déléguée générale, Frédérique David, y contribue 
largement ! Bonne lecture à tous !

Hervé NOVELLI 
Créateur du régime de l’auto-entrepreneur
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introduction

Au départ créé pour lancer ou tester une activité, le régime de l’auto-entrepre-
neur a répondu à un manque que le législateur n’avait pas anticipé et a ainsi 
dopé la création d’entreprise avec, par ricochet, la naissance de vocations.

L’auto-entrepreneur est étudiant, mère ou père au foyer, retraité, ou encore actif 
souhaitant vivre de son activité. Il a 20 ans, 45 ans, ou même 75 ans.

C’est le voisin, l’oncle, la nièce, et le lecteur de ce livre.

Il y a un avant et un après le régime de l’auto-entrepreneur.

À regarder en arrière, la SARL à 1 € annonçait déjà les prémices de l’auto-entre-
prise : la création d’entreprise avait une réputation de lourdeur, d’un parcours 
du combattant qui en dissuadait plus d’un. Et c’était sans compter avec un RSI 
aux dysfonctionnements importants qui sonnaient le glas de la sérénité du chef 
d’entreprise. Il fallait un capital important pour créer une société, jusqu’à ce 
que soit mise en place la possibilité de créer une SARL avec 1 € de capital. La 
simplification était en marche.

Le régime de l’auto-entreprise, renommé depuis « micro-entreprise », a marqué 
la poursuite de cette volonté de simplifier la création d’entreprise. Il donne des 
envies de simplification aux autres régimes sociaux et fiscaux. La mise en place 
de la modulation des cotisations et contributions sociales en temps réel (régime 
d’autoliquidation) pour les entreprises individuelles classiques va dans ce sens.

Créer une micro-entreprise permet ainsi de démarrer avec une prise de risques 
minimale et de révéler des talents qui, si ce régime social et fiscal n’avait pas 
existé, ne se seraient pas épanouis. Comme Sylvie qui a décidé d’arrêter progres-
sivement son activité dans une administration de la fonction publique pour se 
lancer dans la fabrication et la vente de confitures maison. Ou comme Lætitia 
qui a entrepris de vendre ses créations de bijoux avec sa propre boutique en ligne. 
Ou encore comme Samuel qui, après une reconversion, s’est installé dans le petit 
bricolage et le métier de jardinage pour ensuite embaucher et créer une SASU.
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Introduction

L’auto-entrepreneur est parfois rêveur, parfois pressé, impatient, prudent et à 
la fois sans peur, fonceur, téméraire et posé. Il devra apprendre à se connaître 
et accepter ses défauts, mais aussi à mettre en avant ses qualités pour rebondir 
de ses échecs et vivre de son travail tout en se révélant.

Le point commun de ces profils disparates ? Le besoin de se former, la nécessité 
d’accepter l’idée de devenir son propre chef d’entreprise, d’embrasser même 
avec des doutes le métier le plus complet de sa carrière. L’entrepreneur, auto-
entrepreneur ou non, occupera à la fois le poste de comptable, de communicant, 
de commercial  ; il devra apprendre à utiliser les réseaux sociaux, à rédiger 
ses contrats de prestation, à faire des factures conformes, à s’informer sur la 
législation… Et ensuite il pourra exercer son métier de graphiste, électricien, 
naturopathe, etc.

S’il ne se sent pas encore prêt à assumer seul autant de rôles, il pourra, le 
temps de mieux prendre ses marques, commencer son activité d’indépendant 
en portage salarial ou via une coopérative, qui sauront lui apporter un cadre 
sécurisant avant de se lancer en solo.

Lancé au 1er janvier 2009, le régime de l’auto-entrepreneur avait alors un chiffre 
d’affaires limité à 32 000 € pour la prestation de service et 80 000 € pour une 
activité d’achat revente. Onze ans plus tard, les seuils atteignent respective-
ment 72 600 € et 176 200 €. Quant au nombre d’auto-entrepreneurs, il dépasse 
le million. Les chiffres parlent d’eux-mêmes. Le législateur, sous l’impulsion 
d’Hervé Novelli, fondateur du régime, a encadré un régime simple et facile 
que de nombreux pays nous envient. Le made in France dont nous sommes 
si fiers, ne se retrouve désormais plus uniquement dans le prêt à porter et les 
accessoires, il est créateur de talents !

Créer son entreprise, qu’elle soit sous le régime de la micro-entreprise, au régime 
réel ou en société, c’est se lancer, faire le grand saut. Le créateur ne devra pas 
se laisser guider par ses peurs, mais pourra s’en servir : il peut trembler devant 
l’inconnue d’une situation, avoir l’impression de sauter d’un avion sans cer-
titude de voir son parachute s’ouvrir, craindre de quitter le statut de salarié 
sécurisant avec sa bouée de secours que constituent les droits au chômage, 
s’inquiéter (à tort) de ne pas avoir la même couverture sociale en cas d’accident 
ou de maladie… Pour, au bout du compte, vivre une aventure unique dès lors 
qu’il y est bien préparé.
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Je suis auto-entrepreneur !

Si sa témérité peut lui donner des ailes, l’auto-entrepreneur doit savoir prendre le 
temps de la réflexion et se poser avant de créer son activité. Ce chef d’entreprise 
en puissance a besoin de bien se renseigner sur ses droits, ses obligations, la 
législation. Il doit préparer son lancement, savoir comment soigner ses futurs 
clients, anticiper les difficultés… Autant de points qui, une fois validés, lui 
apporteront un environnement de travail solide et serein.

Auto-entreprise ou micro-entreprise ? Il faut savoir que le terme « auto-entre-
preneur » n’existe pas dans la loi, c’est le nom donné à l’entreprise individuelle 
au régime micro-fiscal et micro-social, aussi appelée « auto-entreprise » ou 
« micro-entreprise ». D’autant qu’il existait déjà, avant 2009, une autre forme de 
micro-entreprise forte de 400 000 indépendants ! C’est ainsi que depuis 2016, 
Laurent GrandGuillaume – alors député PS en charge des négociations avec les 
artisans sur le sujet de l’auto-entreprise vivement critiqué – propose pour har-
moniser les deux régimes micro-sociaux, leur fusion en un seul régime. Fusion 
qui, cependant, n’est pas toujours effective. Depuis on parle de micro-entreprise.

Mais c’était sans compter sur l’état d’esprit de l’auto-entreprise. Comme « fri-
gidaire » qui est devenu l’antonomase du réfrigérateur, le terme « auto-entre-
preneur » perdure. Il symbolise, ni plus ni moins la simplicité de la création 
d’entreprise. Nous avons fait le choix dans cet ouvrage de parler d’auto-entre-
preneur au régime de la micro-entreprise, main tendue vers les artisans en 
guise de réconciliation.

À travers cet ouvrage, nous abordons en détail tous les points importants du 
régime, en centrant notre propos sur des sujets trop souvent survolés comme 
l’action sociale, la médiation de la consommation (obligatoire pour tous ceux 
qui facturent des particuliers), les services à la personne et ses limites avec 
des astuces pour les contourner, les règles différentes dans les départements 
d’outre-mer ou encore une explication détaillée du fonctionnement du régime 
de la TVA pour les auto-entrepreneurs.
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1
Créer sa 
micro-entreprise
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Créer sa micro-entreprise

De nos jours, lorsque l’on demande aux indépendants quel métier ils exercent, 
certains répondent « auto-entrepreneur ». Un terme qui, si l’on s’en tient à la 
définition de la loi, est inapproprié, car il ne fournit pas d’information sur 
la profession exercée par cette personne. Le terme « auto-entrepreneur » est 
devenu le reflet du succès du régime de la micro-entreprise ; en d’autres termes, 
il montre à quel point un régime social et fiscal est devenu un état d’esprit.

Quel que soit son projet avant de se lancer, que ce soit sur une activité plaisir 
d’une dizaine d’heures par semaine en complément d’un travail salarié, ou à 
temps plein pour créer son activité, en substitution d’un job étudiant ou pen-
dant sa retraite afin de rester actif et compléter un revenu, il est important de 
connaître et de comprendre le B-A.BA de la micro-entreprise.

Dans « micro-entreprise », il y a le mot « entreprise ». On ne saurait trop le 
répéter, l’auto-entrepreneur est avant tout un chef d’entreprise : qu’il ou elle 
réalise son activité au fond de son garage, les week-ends ou à temps plein toute 
l’année, c’est un chef d’entreprise, plus précisément un entrepreneur individuel.

Il doit donc se renseigner, s’informer pour bien comprendre ses droits, devoirs 
et obligations. Dans le cas contraire, les conséquences peuvent être lourdes.

Trop souvent, les créateurs choisissent de créer une micro-entreprise avant 
même d’en avoir défini les contours ou l’offre de services. Or, devenir auto-
entrepreneur n’est ni un métier ni une fin en soi, le plus important est de trouver 
la forme juridique adaptée à son projet, à ses charges, et qui correspondra à son 
caractère et à sa personnalité.

Le créateur ne doit pas, à ses dépens, choisir le régime de l’auto-entrepreneur si 
une autre forme s’avère plus intéressante pour lui (bien souvent, le choix final 
se fait en fonction du taux de charges de fonctionnement et des investissements 
nécessaires).

Il existe différentes formes pour entreprendre : créer une entre-
prise individuelle, une société, travailler en portage salarial, rejoindre 
une coopérative. Ces autres formes d’entrepreneuriat sont à étudier 
avant de se lancer pour faire le bon choix et peuvent même parfois 
se cumuler !

BON À
SAVOIR
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Créer sa micro-entreprise

La différence entre une entreprise individuelle et une société se situe dans la 
personnalité juridique (personne physique ou personne morale), la forme juri-
dique pour les sociétés ainsi que le régime social et le régime fiscal.

Cette première partie donnera toutes les clés pour créer son entreprise, faire 
le bon choix de son régime social et fiscal et comprendre les fondamentaux du 
régime de la micro-entreprise.
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Chapitre 1

LeS SoLutionS Pour entrePrendre 
en france

Les principaLes différences entre une entreprise 
individueLLe et une société

Une entreprise se compose d’une forme juridique, d’un régime fiscal et d’un 
régime social. La combinaison de ces éléments donne des entreprises indivi-
duelles ou des sociétés.

L’entreprise individuelle et l’entrepreneur ne forment qu’une seule et même 
personne, alors que pour une société on parle de personne morale : l’entrepre-
neur et la société sont ainsi deux personnes distinctes.

Le régime fiscal

Le régime social du dirigeant

La forme juridique

Entreprise
individuelle SARL SASU SAS

Société

EURL

Micro Réel Micro RéelRéel

Micro-
social

TNS Micro-
social

Assimilé salarié
TNS
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Les solutions pour entreprendre en France

L’entreprise individueLLe

L’entreprise individuelle, sans le savoir, tout le monde la connaît : lorsque l’on 
demande à un avocat sous quelle forme d’entreprise il exerce, il répond sou-
vent à tort « en profession libérale », une erreur de langage qui sera expliquée 
plus loin dans cet ouvrage. En réalité, beaucoup de ces professionnels ont une 
entreprise individuelle au régime dit « réel » (on parle alors de TI1 classique), 
alors que l’auto-entrepreneur a une entreprise individuelle au régime micro-
social. La différence ? Les charges sociales du TI classique sont calculées sur 
leur bénéfice et celles des auto-entrepreneurs sur leur chiffre d’affaires, de plus 
la gestion d’une entreprise individuelle au régime réel est plus complexe que 
celle d’une micro-entreprise : s’ils peuvent, dans le cadre de leur régime fiscal, 
déduire de leur chiffre d’affaires tous les frais inhérents à leur activité, ils doivent 
tenir une comptabilité plus contraignante et peuvent faire annuellement valider 
leurs comptes par une association de gestion agréée (pour les professions libé-
rales) ou par un centre de gestion agrée (artisans et commerçants) pour éviter 
une majoration de 25 % (l’article 34 de la Loi de finances pour 2021 organise 
la suppression de la majoration de 25 % en 2023). En revanche, ils peuvent 
mettre en place une modulation de leurs cotisations et déclarer chaque mois 
ou trimestre leur revenu.

De plus, dans un esprit de simplification des formalités déclaratives des travail-
leurs indépendants (artisans, commerçants et professions libérales), les revenus 
servant de base au calcul des cotisations et contributions sociales personnelles 
sont collectés directement à partir de la déclaration fiscale personnelle des 
revenus (déclaration 2042 et ses annexes 2042 C PRO et 2042 C). Une seule 
déclaration au lieu de trois initialement !

Les entreprises individuelles soumises au régime d’imposition réel simplifié 
tiennent une comptabilité réelle mais simplifiée : un bilan simplifié, un compte 
de résultat et des annexes.

Tous les bénéfices nets peuvent soit être ajoutés aux revenus du foyer fiscal (et 
donc ajoutés aux revenus du conjoint, partenaire, etc.) et donc reportés dans 
la déclaration annuelle de revenus du foyer, soit faire l’objet d’une déclaration 
distincte au titre du prélèvement à la source (PAS).

1. Travailleur indépendant.
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Créer sa micro-entreprise

Aujourd’hui, avec le doublement des plafonds pour les auto-entrepreneurs 
(72 600 € en prestation de service et 176 200 € en achat-revente (plafonds en 
vigueur depuis le 1er  janvier 2020)), il devient impossible pour un client de 
savoir si un prestataire est en micro-entreprise ou au régime de la déclaration 
contrôlée/réel simplifié, surtout depuis que le régime de la TVA s’est invité dans 
la micro-entreprise.

Si le fait d’exercer sous le régime de la micro-entreprise peut représenter 
un frein pour certains prospects ou clients, l’auto-entrepreneur a le 
droit de tout simplement dire qu’il est en entreprise individuelle. Qu’il 
paye ses charges sociales au régime réel ou sous le régime micro-social 
ne regarde que lui.

La micro-entreprise n’est pas une « sous-entreprise », c’est une forme 
d’entreprise comme une autre.

BON À
SAVOIR

Plus de souplesse avec l’entreprise individuelle

Créer une entreprise individuelle est plus souple et moins onéreux que créer une 
société. Dans le cas de la société, il faudra constituer des statuts et faire appel 
aux services d’un expert-comptable, alors qu’une entreprise individuelle (EI) 
peut se créer en ligne et, en fonction de son régime fiscal et social, ne nécessite 
aucun acteur extérieur (c’est le cas de la micro-entreprise). Sinon, on peut, 
si on le souhaite, adhérer à un OGA (organisme de gestion agréé) : soit une 
association de gestion agréée (AGA), soit un centre de gestion agréé (CGA), et 
faire appel à un expert-comptable. Le créateur peut aussi se former et choisir de 
tenir lui-même sa comptabilité et la faire contrôler chaque année par son OGA.

Le fonctionnement est également différent de celui d’une société : l’entrepreneur 
individuel n’a pas de compte à rendre, alors que l’entrepreneur en société doit 
a minima faire un dépôt des comptes annuels avec clause de confidentialité, 
s’il est gérant et associé unique d’une petite structure.
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Les solutions pour entreprendre en France

Protection du patrimoine : le statut unique d’entrepreneur 
individuel

La loi du 14 février 2022 en faveur de l’activité professionnelle indépendante 
instaure un statut unique pour les entrepreneurs individuels qui protège leur 
patrimoine personnel : il devient alors, par défaut, insaisissable par les créan-
ciers professionnels. En cas de défaillance professionnelle, les éléments néces-
saires à l’exercice de l’acticité seront les seuls à pouvoir être saisis. Une séparation 
des patrimoines automatique.

L’entrepreneur peut renoncer au bénéfice de cette séparation, par exemple pour 
obtenir un crédit bancaire. Le statut de l’EIRL est lui supprimé.

La différence entre société et entreprise individuelle 
sur le plan fiscal

La différence se note aussi sur le plan fiscal : le revenu de l’entrepreneur indi-
viduel est reporté sur sa déclaration de revenus personnelle1, alors que la 
société, elle, est assujettie à l’impôt sur les sociétés (que l’on appelle l’IS), avec 
une option possible pour l’impôt sur le revenu (l’IR).

Les tranches d’imposition de l’impôt sur le revenu et 
de l’impôt sur les sociétés
− Si une entreprise est soumise à l’impôt sur le revenu (IR), son béné-

fice2 est imposé à un impôt « progressif » de six tranches comprises 
entre 0 et 41 %.

− En revanche, si elle est soumise à l’impôt sur les sociétés (IS), son 
bénéfice est imposé à un impôt « progressif » avec des tranches entre 
15 % et 25 %.

Ainsi, entre entre 0 € et 38 120 €, le taux d’imposition est de 15 %, entre 
38 120 € et 500 000 € de 25 % et au-delà de 500 000 € de 25 %.

BON À
SAVOIR

1. Le gouvernement envisage de permettre aux entrepreneurs individuels d’opter pour leur assu-
jettissement à l’impôt sur les sociétés.

2. Que le bénéfice représente ou non le prélèvement de l’exploitant.
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Créer sa micro-entreprise

Cependant, les sommes qui ont été soumises à l’IS ne sont pas de même nature 
que celles soumises à l’IR : dans le premier cas, elles appartiennent à l’entreprise 
et dans le second cas à l’entrepreneur.

Pour que les sommes qui appartiennent à l’entreprise soient transférées à l’entre-
preneur, cela ne peut se faire que de deux façons : soit par l’attribution d’une 
rémunération à l’entrepreneur (dans ce cas, les sommes ne sont pas soumises 
à l’IS mais à charges sociales et à IR), soit par la distribution de dividendes (ce 
sont alors les sommes après IS, mais elles sont soumises à l’IR, à contributions 
sociales et le cas échéant à charges sociales (SARL), dans le cadre de la flat tax ou 
dans le cadre du régime classique des valeurs mobilières (abattement de 40 %).

Les sociétés

Bien appréhender l’univers des sociétés

Une société nécessite de déposer des statuts, faire un apport en capital, définir 
une raison sociale, un siège social et nommer un ou plusieurs dirigeants…

On distingue les sociétés unipersonnelles avec un seul associé (l’entrepreneur 
est seul à bord de son entreprise) et les sociétés pluripersonnelles (avec plusieurs 
associés, l’entrepreneur s’associe alors à plusieurs pour créer une société).

Dans les sociétés unipersonnelles, on trouve :
• l’EURL (entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée) ;
• la SASU (société par actions simplifiée unipersonnelle).

Dans les sociétés pluripersonnelles (plusieurs associés), on trouve :
• la SARL (société à responsabilité limitée), qui peut prendre la forme 

coopérative (SCOP) ;
• la SAS (société par actions simplifiée) ;
• la SNC (société en nom collectif) ;
• la SA (société anonyme), qui peut également prendre la forme coopé-

rative (SCOP) ;
• la SCP (société civile professionnelle) et la SEL (société d’exercice libé-

ral) qui regroupent des membres de professions libérales réglementées 
souhaitant exercer leur profession en commun.
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Les solutions pour entreprendre en France

Entreprendre seul ou en société : choisir entre la SARL 
et la SASU

Lorsqu’un entrepreneur individuel crée seul une société, on parle alors d’EURL, 
mais si on veut utiliser ce terme correctement, il faut savoir que l’EURL à pro-
prement parler n’existe pas ; il s’agit en fait du nom donné à la SarL à associé 
unique.

Attention, à ne pas confondre EIRL (supprimée en 2022) (entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée) et EURL (entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée). 
Dans le premier cas, il s’agira d’une entreprise individuelle et dans celui de l’EURL 
d’une société.

Les fondamentaux de la SARL à associé unique (EURL)

L’EURL est une aventure dans laquelle on se lance en solo : l’entrepreneur est 
seul à bord de sa société. Il n’y a pas de capital minimum exigé : on peut créer 
une société avec 1 € de capital.

Les démarches de création sont plus fastidieuses que pour une entreprise indivi-
duelle : rédaction de statuts, dépôt du dossier au greffe du tribunal de commerce, 
publication d’une annonce dans un journal d’annonces légales.

L’entrepreneur et l’entreprise représentent deux personnes  : une personne 
morale (la société) et une personne physique (l’entrepreneur). Cela permet à 
l’entrepreneur de distinguer son patrimoine personnel de son patrimoine 
professionnel, seul patrimoine pouvant être saisi par d’éventuels créanciers 
professionnels.

Il devient alors gérant de société.

Soit il choisit d’être associé unique, soit il devient dans le cas contraire assimilé 
salarié.

Sur le plan fiscal, par principe, la SARL à associé unique (eUrL) est imposée 
à l’impôt sur le revenu : l’entrepreneur est donc imposé en son nom pour le 
compte de la société. Il est toutefois possible de choisir l’option de l’impôt sur 
les sociétés, mais il n’est pas possible de revenir en arrière par la suite.
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Créer sa micro-entreprise

Gérant de SARL et micro-entrepreneur

Il n’est pas possible de créer une micro-entreprise si l’on est gérant majoritaire 
d’une SARL. Cependant on peut cumuler eUrL au régime micro-fiscal et 
micro-social avec une micro-entreprise…
Depuis l’entrée en vigueur de la loi Sapin en date du 9 décembre 2016, il est 
possible pour le gérant, associé unique d’une EURL, d’opter pour le régime 
micro-fiscal.
Ce choix ouvre droit au régime social de la micro-entreprise. Un gérant associé 
unique d’EURL exerçant sous le régime du micro-fiscal peut ainsi parallèlement 
créer une micro-entreprise, sous réserve de respecter les plafonds de chiffre 
d’affaires pour le cumul des deux activités.
Un cumul qui peut être intéressant, par exemple, pour une personne ayant 
une activité de service à la personne et souhaitant facturer des entreprises.
Parmi les différentes possibilités pour entreprendre sous la forme d’une société, 
il y a également la SaSU, qui a le vent en poupe auprès des créateurs ; le gérant 
est dans ce cas assimilé salarié.

La SASU (société par actions simplifiée unipersonnelle)

Avec tous les maux attribués à l’ex-RSI, la SASU a connu un essor important auprès 
de ceux qui souhaitaient ne pas y être affiliés : ils restaient au régime général.
Depuis la suppression du RSI au 1er  janvier 2018 et le fait que désormais les 
travailleurs indépendants et gérants de société ont tous rejoint au 1er janvier 
2020 le régime général (la CPAM), il faut bien réfléchir au choix de la SASU 
tant le montant des charges sociales du dirigeant est important (environ 65 %).
Dans le cas d’une SASU, le capital est librement fixé par les actionnaires, en 
fonction de la taille, de l’activité, et des besoins en capitaux de la société.
50 % des apports en espèce sont versés obligatoirement au moment de la consti-
tution, le solde devant être libéré dans les cinq ans.
La SASU est dirigée par un seul président qui est soit une personne physique, 
soit une personne morale.
La responsabilité des associés est limitée au montant de leurs apports. Les 
bénéfices sont soumis à l’impôt sur les sociétés (il est possible de choisir l’impôt 
sur le revenu sous certaines conditions). Le président est assimilé salarié, mais 
attention, il y a 65 % de charges sur sa rémunération sous forme de salaire. 
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Les solutions pour entreprendre en France

L’intérêt réside dans le fait qu’il peut avoir deux formes de rémunération : au 
titre de son rôle de président, ou par la perception de dividendes s’il est associé. 
Ainsi que celui d’être parallèlement entrepreneur individuel pour des activités 
complémentaires ou distinctes.
Depuis le 1er janvier 2018, les dividendes sont taxés à un taux unique de 30 % qui 
correspond à 12,8 % d’impôt sur le revenu et 17,2 % de prélèvements sociaux1.
Chaque associé peut choisir soit ce type d’imposition, soit le régime commun 
des valeurs mobilières.
Ainsi, en fonction des situations, il peut être intéressant d’opter pour les deux 
solutions de rémunération que propose la SASU et ainsi cumuler dividendes 
et rémunération. Mais cela ne doit pas se faire au détriment de ses droits à la 
retraite et de sa couverture sociale. Il est important que le créateur pèse le pour 
et le contre de chaque situation et se renseigne bien en amont.

Le portage saLariaL

Le portage salarial est une solution pour être indépendant, travailler en free-
lance, tout en conservant les droits du salarié comme l’accès aux indemnités 
chômage.

La personne « portée » qui exerce via une entreprise de portage salarial facture 
ses interventions sous forme d’honoraires. Vigilance cependant : au-dessous 
d’un seuil minimum journalier de facturation, l’entreprise de portage pourra 
refuser de « porter » la prestation ; ainsi facturer une prestation à 100 € la journée 
est mission impossible en portage salarial ! Lorsque l’indépendant fait le choix 
de son entreprise de portage salarial, il est donc important de se renseigner 
sur le montant minimum journalier de facturation. Ce point ne doit pas être 
perçu comme une contrainte, mais plutôt comme un garde-fou pour éviter les 
abus et pour éviter que l’indépendant accepte des missions par défaut, qui ne 
lui permettent pas de gagner sa vie.

Le « porté » délègue le traitement administratif, juridique, fiscal et comptable 
à l’organisme de portage et est autonome dans le choix de ses clients et de son 
activité (tant que celle-ci reste dans le domaine des prestations intellectuelles).

1. Ces taux ne constituent qu’un petit bout des différentes modalités possibles de taxation des 
dividendes (comme la flat tax).
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Créer sa micro-entreprise

Ce statut permet à ceux qui le souhaitent d’éviter la création d’une entreprise 
tout en travaillant de manière autonome. En contrepartie, l’entreprise de por-
tage prend une commission sur les honoraires, paye les charges sociales et leur 
reverse un salaire.

Le plus pour les formateurs

Cette solution peut permettre à un formateur de proposer ses forma-
tions via l’organisme de formation de l’entreprise de portage salarial 
et bénéficier de ses certifications (comme la certification Qualiopy, 
indispensable aux formateurs depuis le 1er janvier 2021).

BON À
SAVOIR

Il est important de faire appel à une entreprise de portage salarial qui adhère à 
la Fédération des entreprises de portage salarial ou au PEPS (professionnels de 
l’emploi en portage salarial), les structures affiliées sont ainsi signataires d’une 
charte qualité qui sécurise le porté.

Le cumul portage salarial et micro-entreprise

Le cumul portage salarial et micro-entreprise est possible et peut être 
intéressant pour ceux qui exercent une activité de service à la per-
sonne en micro-entreprise. Sous le régime de la micro-entreprise, ils 
ne peuvent pas facturer d’entreprises ou d’associations. L’entreprise de 
portage salarial leur permet justement de proposer des services aux 
entreprises. Les deux activités sont alors distinctes, comme dans le 
cas d’Anne-Sophie (voir Chapitre 4, page 54) qui propose des cours 
d’anglais dans le cadre des services à la personne (qu’elle facture avec 
sa micro-entreprise) et de la traduction pour des entreprises dans le 
cadre du portage salarial.

BON À
SAVOIR
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Les solutions pour entreprendre en France

La coopérative

Il s’agit plus précisément d’une coopérative d’activité et d’emploi (CAE). Elle 
permet au créateur de tester son activité, sans prise de risque, dans un envi-
ronnement sécurisant.

Les coopératives sont constituées en différents réseaux nationaux comme 
Coopérer pour entreprendre ou Copéa. C’est une entreprise partagée, constituée 
d’entrepreneurs salariés en phase de développement, d’entrepreneurs salariés 
associés et d’une équipe permanente.

On y parle coopération et mutualisation des services comme la comptabilité, 
la gestion, la trésorerie, des espaces de travail…

Comme pour une entreprise de portage salarial, une partie du chiffre d’affaires 
de l’entrepreneur est reversée à la coopérative. La contribution constatée va de 
11 % à 14 %.

Les CAE sont financées par les pouvoirs publics et répondent à un objectif du 
service public  : accompagner et accueillir tous types de projets sans chiffre 
d’affaires minimum en activité principale ou secondaire.

La loi sur l’économie sociale et solidaire de 2014 a créé juridiquement le statut 
d’entrepreneur salarié. Un entrepreneur peut rester au maximum trois ans 
dans une coopérative. À l’issue de ces trois ans, il peut choisir soit de voler de 
ses propres ailes en créant sa propre structure, soit d’interrompre cette activité, 
soit encore de devenir associé (sociétaire) de la coopérative et d’en acheter des 
parts sociales.

Le cumul coopérative et micro-entreprise est possible et peut s’avérer 
intéressant dans les mêmes cas que le portage salarial, si le créateur a 
besoin de séparer deux activités qui ne sont pas compatibles en micro-
entreprise (comme, par exemple, des activités dans le domaine des 
services à la personne).

BON À
SAVOIR
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Créer sa micro-entreprise

sortir du dispositif

La micro-entreprise n’est pas limitée dans le temps, tant que l’on déclare du 
chiffre d’affaires. Depuis le doublement des plafonds en 2018 on peut imaginer 
qu’elle a une longue vie devant elle !

La limite du chiffre d’affaires

La seule limite imposée est donc celle du chiffre d’affaires :
• Tant que l’auto-entrepreneur ne dépasse pas les seuils de 72 600 € pour la 

prestation de service et 176 200 € pour l’achat-revente, il peut continuer 
à bénéficier du régime de la micro-entreprise.

• S’il dépasse les seuils de tolérance, il sera redevable de la TVA, sauf s’il 
appartient aux professions exonérées de TVA (comme les psychologues 
ou les formateurs1).

• En revanche, il est tenu de déclarer son chiffre d’affaires même si celui-ci 
est égal à 0 €, mensuellement ou trimestriellement en fonction de son 
choix initial lors de la création de son entreprise : la déclaration de chiffre 
d’affaires doit être complétée en indiquant le montant 0 dans la colonne 
chiffre d’affaires de sa déclaration.

• Dans le cas contraire, il devra s’acquitter de pénalités pour toute décla-
ration manquante, et surtout son entreprise serait radiée au bout de huit 
trimestres consécutifs à 0 € de chiffre d’affaires.

Trois raisons de sortir du dispositif auto-entrepreneur
• L’auto-entrepreneur fait le choix de sortir du dispositif parce qu’il arrête 

son activité ou parce qu’il change de régime social (passage au régime 
réel, création d’une société).

• Il dépasse les seuils de chiffre d’affaires : la sortie du dispositif est auto-
matique en cas de dépassement pendant deux années consécutives des 
seuils de 72 600 € pour la prestation de service et 176 200 € pour le 
commerce. Au 1er janvier de l’année suivante, l’auto-entrepreneur bascule 
automatiquement au régime réel.

• Il cumule huit trimestres consécutifs de déclaration de chiffre d’affaires 
à 0 €.

1. Voir Chapitre 15, page 163.
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 Auto-entrepreneur, vous voulez maîtriser le régime de la 
micro-entreprise et ses dernières évolutions ?

 Salarié, artisan, étudiant ou retraité, vous souhaitez lancer 
votre propre activité ?

Cette nouvelle édition augmentée est à jour des toutes dernières 
évolutions administratives, juridiques et fiscales : congé maternité, 
facturation électronique obligatoire dès 2026, crédit d’impôt immédiat 
pour les indépendants dans les services à la personne... Elle vous 
aidera à décoder les règles, à connaître vos droits et obligations, et 
vous apportera des éclaircissements sur de nombreuses spécificités 
du régime.

Vous y trouverez également les grandes mutations qui ont impacté 
le régime de l’auto-entrepreneur depuis sa création : doublement 
des plafonds, suppression du RSI, refonte des régimes de retraite, de 
la formation professionnelle, droit au chômage (ATI), congé parental 
et congé proche aidant, assistance en cas d’accident du travail, 
médiation de la consommation.

Un ouvrage indispensable pour vous guider dans toutes vos 
démarches.
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